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Art. XII. \j' 'rrrHorier «,'('• iirr: il (h; hi caisse du Constil Crnlral

met en ordre les reeetl<'s et les déjx'nses, et rend ses cotrijjtes au
Conseil avant d(; sortir (N; eliarge ; il ne fera aueun déboursé sans

un ordre sii^'ué du Président.

Art. XIK. Advenant le décès, ou la démission d'un des mem-
bres du Cnnsril Cr/i/ra/, il pourra en élire un anire, au scrutin, à la

majorité des voix, sur la présentation du deux ou trois noms parle
Prési(l(!nt.

Art. XIV. Tous les membres du Consiil. Cvniral auront des in-

signes particuliers et unilormes, (ju'ils porteront (|U!md ils paraî-

tront olliciellement en corps dans (iuel(|ue (cérémonie publique, où
1(! Conseil Central occupera toujours lu première place de la So-

ciété.

Art. XV. Si quelque membre du Conseil Central causait du
scandale ()ar irrélii^'ion, iuuuoralité, ou de toute autre manière, le

Conseil, sur la |)ro|)osition du Président, l'exclura de la Société, à
la majorité des voix, et au scrutin.

Art. XVI. S'il s'agissait du Président lui-mômo, le Conseil pro-

céderait de la nu'ime manière, après avoir été convotjué extraordi-

nairement par le l*^""- Vice-Présid(;nt, et à son défaut par le se(;ond,

et à défaut de celui-ci par les Vice-Présidents des iSeelions de la

ville, et au moins trois membres du Conseil Central.

Art. XVII. Le Président, après avoir pris l'avis de son Conseil,

pourra admettre aux délibérations une ou plusieurs personnes re-

commandables pour prendre leur avis dans les all'aires diiliciles

qui surviendraient.

Art. XVIII. Le Conseil Central, convoqué extrac -dinairement à
cet eliet, pourra ajouter et retrancher à ce règlement et à celui de
toute la Société, et le modifier selon les circonstances et les be-

soins.

i^Le Conseil Central se rv^unit régulièrement le premier Jeudi
de chaque mois.

DES ASSEMBLEES GENERALES.

CHAPITRE III.

1° Chaque année, le Président de la Société convoquera à Mont-
réal une Assemblée générale de tous les Conseils des difiérentes

Secliom de la ville et de la campagne.
2" S'il le juge à propos, de l'avis de son Conseil, il pourra aussi

convoquer une Assemblée extraordinaire de toute la Société en

prenant les mesures conveneibles pour que tout se passe sans tu-

inrdt(! ni confusion.

J" Dans l'une et dans l'autre de ces Assemblées on assignera
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